REPUBLIQUE FRANCAISE
ANNEE 200
DEPARTEMENT DE TARN-ET-GARONNE

ARRONDISSEMENT :

COLLECTIVITE :

ARRETE PORTANT ATTRIBUTION

D ’UNE INDEMNITE SPECIFIQUE DE SERVICE
LE MAIRE [LE PRESIDENT]

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique territoriale modifié ;

VU les décrets n° 2003-799 du 25 août 2003, ensemble l’arrêté du 25 août 2003 relatif à l’indemnité spécifique de service et à ses taux moyens ;

VU le décret n° 2003-1013 du 23 octobre 2003 ;

VU la délibération du                                ;

ARRETE

Article 1er : A compter du              (*)   , M  [NOM, PRENOM, GRADE, ECHELON]  percevra une indemnité spécifique de service (ISS).

Article 2 : Le montant annuel de cette indemnité sera calculé en fonction du taux et du coefficient du grade détenu par l’intéressé(e) et fixés à la délibération ci-dessus, et par application d’un coefficient de modulation individuelle de                 .

Article 3 : L’indemnité spécifique de service attribuée à M                                lui sera servie par fractions mensuelles.

Article 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise au REPRESENTANT DE L’ETAT, à Monsieur le PRESIDENT DU CENTRE DEPARTEMENTAL DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE TARN-ET-GARONNE, au COMPTABLE DE LA COLLECTIVITE, à l’intéressé(e).

Notifié à l’agent le :
Fait à :

Signature :
Le


LE MAIRE [LE PRESIDENT]

(*)  ou au titre de l’exercice . . .
LE MAIRE [LE PRESIDENT]

.
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de ce acte,

.
informe qu’en application des dispositions du décret n° 1025 du 28 novembre 1983, modifié, les décisions administratives peuvent être contestées par voie de recours devant le Tribunal Administratif, et ce dans un délai de deux mois à compter de leur notification.

